
ANGLETERRE.
lonclres, le 2$ août. — Tout le inonde s’attend 

tià une prompte dissolation da cabinet et de
■ ■ha mitre des communes pu à une cre'ation de 

irSi En attendant , la resistance aristocratique 
json train ; et voici ce qui s’est passe' au com- 
Kiicenient de la se'ance des lords, ce soir ï 

La discussion du bill de réforme rauuicipale (ayant été 
(ise deux nouveaux amen, lemens ont été adoptés, l’un 
ijlit un cens d'éligibilité pour les membres des conseils 
nicipanx , l'autre déclare inamovibles les greffiers de ville 
iellement’en fonctions. Ges deux amendemeus, très vir 
.«tnt combattus par lord Brougham et par les ministres, 
itété votés le premier sans division , le second à une ina- 
jilé de 104 voix contre 36. Une discussion fort animée 
ni ensuite engagée sur un 3e amendement, tendant à ein- 
(lier les dissideps de voter dans les conseils municipaux 
■îles questions de patronage de l’église. Plusieurs lords ini- 
ilér.iels ont représenté que cette proposition était une in
ns pour les diss'dens, et l'un des ministres, lord Holland , 
idéfendu avec chaleur la cause de ses co-religionnaires, Il 
iprlient, a-t-il dit, à la portion la plus libérale et la plus 
àiiréè de la nation ; ils ont contribué plus qu'aucune

M- Laurence présente dé si place quelques observations con
tre cet article qui est vivemént soutenu par VI. Dumont. M Lau
rence monte à la tribune ; il 'Be peut concevoir deux natures 
dans l’offense: elle est plus ou irfoiqs grave et voità tout, mais 
elle ne peut se diviser. ’’>§

M le président donne lecture de l’article 2 de la com
mission : o L’offense au foi commise par les mêmes moyens 
lorsqu’elle a pour but d’exciter à la haine ou au mépris de sa 
personne ou de sa dignité, est un attentat à la sûreté de l’état. 
Le Coupable sera puni conformément aux deux derniers para
graphes de l'article précédent. »

M. Leyraud propose un amendement qui n’est pas ap • 
puyé.

M. Comte combat l’article. L’art. 2 est adopté, malgré les 
observations de M. Thil sur le taux des amendes , observa
tions qui sont, combattues par M. Renouard , et appuyées 
par MM. Laurence et Teste , dans une discussion à la
quelle prennent également part MM Moreau , Comte et autres. 

(La séance contiue au départ du courrier )

classa de citoyens, à la conquête des libertés dont 
'Angleterre:, et c’est à eux que la maison de Hanovre'

iliedevable de sort avéuement au trône.
(Le ministre n’avait pas terminé son discours lors du dé1,

al du courrier.)
FRANCE.

Paris, le 27 août. — Le roi est'pärti hier pour 
Fontainebleau. Il doit y rester trois jours.
-Mlle Rose Alisson , l'une des personnes blesse'es 

38 juillet sur le boulevard du Temple, a succombe' 
î (opération qu elle a du subir , elle a été enter
et, sans pompa , ainsi que le jeuue garçon qui 

).elé, comme elle, transporté' à l'hôpital Saiat- 
touis.

— Le Journal des Débats contient l’article sui- 
nnt :

» Le Vapor du 18 , examine quelle constitution 
itut convenir le mieux à l’Espagne. Celle de 1813 

iti paraît peu appropriée à l’époque et défectueuse 
(n plusieurs points, le statut royal a le désavantage 
'ie 11e pas être l'expression de la volonté nationale , 
'telle ne consacre que le principe de la coopéra- 
ion des cortès. En conséquence, le Vapor demande 
le,convocation de nouvelles cortès extraordinaires 
Æargées de rédiger une charte espagnole , loi fon
damentale ou code politique.

» Le Vapor semble vouloir proposer pour mo
lle la constitution belge ; car, à la suite de son 
article, et sans pourtant se prononcer 'a cet égard, 
il traduit le texte entier de cette constitution. » 

|j,—Nous apprenons que M. de Lamennais qui, 
fLkuie on sajt, compose un volume contre le gou- 
j.(lentement, va se hâter de prévenir la rigueur des 

i luis Fieschi contre la presse. Ne pouvant publier 
taal son travail avant leur promulgation , il vieut 
â'en détacher la partie la plus énergique.

Le discours de M. le duc de Broglie, en faveur 
de la loi de la presse, a produit sur la chambre 
une vive impression. Les feuilles de l’opposition 
elles-mêmes en conviennent. Le Courrier Français 
dit que le discours du président du conseil est le 
plus adroit de tons ceux qu'il a prononcés à la tri
bune. Lé Constituticnnel dont on connaît la 
haine, tpujours furibonde pour ce qu’il nomme les 
doctrinaires s’exprime ainsi :

« M. dè Broglie a obtenu b la séance de ce jour 
un beau succès de tribune. Jusqu'ici M. le président 
du conseil avait médiocrement réussi à la chambre ;

» En face de ce gouvernement sont deux factions qui pré
tendent, chose étrange , ne l’avoir jamais reconnu ne l'avoir 
jamais accepté , avoir fait leurs conditions avec'lui i qui pré. 
tendent, en lui laissant le droit de s'établir pendant quelques 
jours , quelques mois , quelques armées s’être réservé ce
lui de le renverser quand bon leur semblerait , et , en at
tendant, de travailler ouvertement, publiquement, à la face 
du ciel et des hommes , à le renverser. Il existe deux fac
tions qui prétendent s’être réservé le droit de nous dire : 
Votre gouvernement n'est pas le nôtre, votre roi n’est pas 
le nôtre, votre drapeau n’est pas le nôtre , votre Charte,, 
elle nous protège contre vous, elle ne vous protège pà.» con„ 
tre nous.

1> Votre loi, disent-ils, voua oblige, vous, mais elle né 
nous oblige pas, nous. Vous n’avez pas le dioit de toucher 
un seul cheveu de notre lête ; nous avons le droit, nous , 
tous les jours, de provoquer les citoyens à prendre les armes, 
nous avons le dr, it de prendre nous mêmes les armes , et si 
nous sommes vaincus , ne nous demandez pas de compte ; 
vous n’en avez pas le droit, car vous seriez des barbares 
qui égorgeriez vos prisonniers La guerre civile sera perpé
tuelle , c’est là la condition que nous entendons faire à la so
ciété ; aujourd’hui la menace , demain U bataille. Arrangez- 
vous là dessus.

» Nous avons livré deux grandes batailles dans la capitale , 
et je ne sais combien de combats ; nous avons livré deux 
grandes batailles dans la seconde ville du royaume , et je né 
sais combien d'autres villes. Quand les insurges ont été vain
cus, qii'ont-ils dit ? Qu’ils avaient exercé , les armes à la main, 
les droits que la presse leui recommandait chaque matin. Ils 
le croyaieut si bien que, vaincus dans la lutte corps à corps, ils 
ont demandé que le sanctuaire de la justice devint une arène; 
ils ont dit qu’ils avaient soutenu leur dogme à main armée , 
qu’ils en avaient le droit, qu’ils l’auraient toujours contre 
tout gouvernement quelconque , celui ci ou un autre n’im
porte ?son talent oratoire , si remarquable et si travaillé ... ,

• ■ , j. „ ... . * c__• j . t » üt ils se sont sérieusement étonnés que nous n ayonsma.s empreint d une elegante , froideur danstocra- pas pormjs ce tourDoi entre le cnmP e‘ja j(Mtico *
tie, semblait mal a 1 aise au milieu de cette assem- nous n’ayons pas permis à la révolte de combattre à ar—

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.
Stance du 27 août. — Trois amendemeus sur l’article 

1*’, présentés par MM. Layrand, de Rance et Vivien , 
“nt développés par leurs auteurs et rejetés par la. chambre.

Ou met aux voix le paragraphe premier de la commis 
sien, qui est adopté à une immense majorité’; la gauche 
5brle et quelques membre de là droite se lèvent contre. Le 
paragraphe est ainsi conçu,
■i * Tonte provocation jrar l'un des moyens énoncés en 
-art. I« Je |a j0j ,iu 17 mai ■, uc .« .u. , 1 u ,, ..... I8l9 , aux crimes prévus par 
es articles 86 et 87. du code pénal , soit qu’elle ait été 

ou non suivie d’effet, est un attentat à la sûreté de l’état. »
. Trois autres paragraphes sont adoptés à la même rnajo- 

r,té. Ils sont ainsi conçus :
, * Si elle a été suivie’ d effet, elle sera punie conformément 
a l’art, ter je ja |b| du t7 ma, -t819. Se elle n’a j>as été
®“ivie d’effet, elle sera punie de la .rétention et d’une amende de 
"O a 50,000 fr Dans l’une comme dans l’autre cas, elle

ble'q, qui participe toujours uu peu , quoiqu’elle eu 
ait,'des allures démocratiques. Aujourd’hui M. de 
Broglie a mieux jugé son auditoire : il a été ac 
centué, chaleureux et retenant à peine de ses ha
bitudes du Luxembourg un peu de morgue de grand 
seigneur. Le ministre a été digne et éloquent : pour
quoi ne le dirions-nous pas , quand cela est vrai P 
Sa parole ne nous a pas convaincus ; mais nous ren
dons hommage à un beau talent, fût il aux bancs 
da ministère , car c'est le patrimoine de la France , 
et c’est bien le moins qu'un peu d'honneur de tri
bune l'indemnise des échecs quelle éprouve dans 
«es lois et dans ses libertés. Le discours de M. de 
Broglie a eu cela de remarquable qu’il y a , dans 
tout son contenu, fort peu de points à reprendre. 
Le vice de son argumentation n’est pas dans les pa
roles même du ministre, tuais dans ses réticences. 
Il a raison ou 'a peu près dans ce qu'il dit , il a tort 
dans tout ce qu’il tait. »

Il faut, pour arracher de pareils éloges à des en. 
nemis acharnés, que M. de Broglie ait été bien 
digne, bien éloquent, suivant les expressions du 
Constitutionnel. H faut qu’il ait été bien fort de rai
son, pour qu’on avoue qu’il y a fort peu de points 
à reprendre au discours du ministre.

Dans la séance du 3g août , M. Sauzet y rappor
teur de la commission a eu la parole pour défen
dre le projet. Le Courrier français , rend le plus 
éclatant hommage au talent de cet orateur , en di
sant qu’il fascine la chambre , que les ministres se 
sont donnés 1111 maître, parce que personne n’est 
plus en état que M. Saustet de défendre due mau
vaise cause. .

Nous regrettons de ne pouvoir reproduire le dis
cours du président du couseil. Eu voici une partie 
dans laquelle l oraleur expose comment les partis 
viennent réclamer l’impunité , alors qu’ils ont été 
vainc us :

« Il y a en France un gouvernement, le gouvernement est

ayons pas permis 
mes égales contre le gouvernement. Ce n’est j>as tout; ils 
invoquent à leur appui , qui ? ceux-là même qui leur avaient 
mis les armes à la main. Ils ont sommé de comparaître les prin
cipaux rédacteurs des juiirnaux de Paris et des déj>arteniens ; 
ils ont dit. ce que vous nous avez recommandé , nous l’avons. 
Venez défendre vos dogmes, et glorifier les actions qu’ils ont 
créées, (Sensation vive ét prolongée.)

» Ils se sont présentés ; ils ont réclamé le droit, non pas 
seulement de défendre es criminels qu'ils avaient faits; mais 
de justifier les crimes qu’ils avaient dictés vDe toutes parts : ils 
l’ont eux-mêmes avoué.)

* Voici le caractère général, essentiel et politique’de la loi. 
Liberté, liberté entière de discussion telle qu’elle existe au
jourd’hui sur tous les sujets. Permis à tout le monde de faire 
de l’opjiosition contre le gouvernement ; mais interdiction de 
discuter deux points, deux points qu’il u'a jamais été per
mis de discuter nulle part. Prenez les articles de la loi pous- 
sez-les dans leurs dernières conséquences ; |iressez les , tor- 
dez-les, pour ainsi parler , faites en sortir ce qu’ils contien
nent; qu en résultera t-il ? C’est que lé nom du roi ne sere 
pas discuté , que le principe du gouvernement, c’est-à-dire 
la déclaration de i83l) , c’est a-dire la charte de 1830 , c’est- 
à-dire la monarchie constitutionnelle ne sera pas discuté ni 
attaqué. C’est qu’on pourra se promener dans les rues sans 
être obligé de baisser les yeux en rougissant de honte , que 
nos spectacles seront lOuvei ls aux hummes et aux femmes qui 
se resj.ectent, et aux étrangers qui traversent la capitale Voilà 
tout , et rien de plus.

AFFAIRES D'ESPAGNE-

Voici les dernières nouvelles de Madrid, en date 
du 19 août :

leurra être jugée nar la chambre des pairs, conformément 
3 28 de la charte. »

La tranquillité est rétablie, et il est douteux qu'aprè# 
les mesures énergiques et les précautions extraordinaiies pri* 
ses par Iautorité, elle puisse être de nouveau troublée. Le 
gouvernement a pris une attitu le imposante : de fortes pa
trouilles parcourent tous les quartiers de la capitate. De 
toutes parts affluent ici les renforts mandés par l'autorité 
supérieure. 50l> hommes sont arrivés de St-Ildephonse ; des 
troupes ont reçu Iqrdre à Tolède de marcher sur la capi
tale, et Ion assure que des instructions ont été envoyées 
au général en diet commandant l’année de réserve , pour 
qu il dirigeât sur Madrid une division de 4,000 hommes En 
présence de ces moyens puissans de répression , il n’est pas 
probable que l’anarchie relève la tête. La manière honteuse 
dont a fini la première levée de boucliers des urbains a dé
moralisé , pour qoeique temps du moins, les ennemis du

monarchique, il a pour chef un prince qui porte le nom glo- j gouvernement et les fauteurs des désordres. Les hommes qui 
rieux de roi des Français. Ce gouvernement, à la distinction j s’étaient d’abord laissés entrainer par une exaltatiou dénia*

Après l’adoption de l’article , plus de 20 membres de la 
® JÎÂ»—’S »tironl Nnna rf<Msr/iunni narmi eUX MM. Sal*-^0U8 arquons Paim*

e> Laffitte et Cormenin.

------  - j— — „-------- . ----------  j,ar une ----------------------
de celui qui l’a précédé, nous ne l’avons pas reçu île létran-î gogique, ont réfléclii ajnès l’événement, et ils sont demeurés
ger ; il est né partni nous, sur le sol de la jiatiie ; il a été élu 
aux acclamations du peuple par l'action libre et régulière des 
pouvoirs constitués.

convaincus que le premier fruit de l'émeute victorieuse se
rait Inauguration du prétendant, armé du fouet sanglant 
de la réaction.

r----- ...es u,.us iicnes u’e nromié et de oa-
vntisme. 1

. u ci-e, modeste boulanger dans une ville toute occupée 
•mx manuels, et où les éludes passaient alors pour 

: .r de luxe que les fabricans eux mêmes se permet-

i
lut bientôt nomme iicuteiiam par ie générai j?you.

L’armée autrichienne ayant envahi la Belgique' eu (790,

* 'a^Hution de 1830, les cris de vive Fyon se sont
souvent meles aux acclamations du peuple. Cette année

a IJUD 1C
» ternité. (Signe) Jaupwh, »

La faible opinion qu'avait de lui-même notre illustre côm
patriote, le pouvoir était loin de la partager : aussi n’eut-
on aucuu ee:ard a r.on-p Wf™ ................



Déjà la capitale a eu bien assez à souffrir des plaies dout 
l'esprit de parti rient de déchirer son sein. L’émeute du 
moins n’avait fait aucune victime; car il n'y avait pai eu 
île tnite : les pièces d’artilleries de la garde avaient réduits les 
miliciens à leur devoir sans les foudroyer, -mais des ven
geances particulières ont rouai le paié île Madrid et la ca
pitale , aujourd'hui pacifiée grâces aux mesures énergiques 
qui continuent à être prises, peut dérouler le sanglant ca
talogue des pertes que la réaction lui a occasionnées. Vingt- 
deux personnes ont été assassinées en plein jour dans les 
rues de la capitale et sur 37 individus grièvement blessées 
par un fer assassin, et transportés à l'hôpital général, trois 
ont succombé presqu’immédiateinent : quel triste spectacle 
Madrid présentait dans cette transition rapide de l'émeute à 
l’ordre de la paix au meurire : Toutes les boutiques étaient 
fermées : Les négocians avaient spontanément obéi à l'in
fluence de la terreur qui régnait en souveraine; Madrid était 
désert, comme si un fléau dévastateur planait sur cette grande 
cité.

La confiance n’a commencé à reparaîlré que lorsque le 2° 
bataillon de la milice urbaine a pris possession de son quar
tier à la place Major : aujourd’hui ce bataillon , le seul de
meuré fidèle , occupe plusieurs postes importans ; l’hôpital 
général, les théâtres, cet ordre de service n'a pas peu con
tribué à ramener Tordre, encore gravement compromis hier 
dans la soirée par la répétition de quelques-unes des scènes 
sanglantes de la veille. Dans la matinée du (8, quelques in
dividus ont été frappés, mais le soir, on ne comptait pas 
à Tliôpital général plus de 7 blessés. Aujourd’hui Tou espère 
n’avoir plus à déplorer de semblables excès. Et Ton peut 
.présager le calme après la tempête.

— La Gazette ne contient aucun autre document officiel 
que la dépêche du gouvernement de Malion, annonçant 
l’arrivée dans ce port, pour purger la quarantaine de l’es
cadre française partie d’Alger, ayant à bord 3020 hommes 
de la légion étrangère qui débarqueront à Tarragon«.

— Les dernières nouvelles du théâtre de la gueire sont 
contradictoires : selon une version , don Carlos aurait réussi 
à opérer une trouée en Castille saus îencoiilrer aucune op
position de la part de T armée de réserve et Ton ajoute 
même que par surprise, les carlistes se seraient emparés d'un 
matériel considérable de provisions de guerre de bouche ; une 
autre version porte que [ invasion de la Castille pourraitêtre 
fatale à don Carlos , dont les troupes sont cernées .par Cordova 
etßedoya.

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRESENTAIS-

Séance du 28 août. — M. Zoude dépose sur le bureau le 
rapport de la section centrale chargée dèxaminer le projet de 

*oi en faveur- de l’industrie jcotonniére.
M. Manilius demande que la discussion de ce rapport soit 

•remise à mercredi.
M Gendebien , par motion d'ordre-, demande que Ton 

■ajourne la fixation du jour de la discussion, jusqu'au len 
demain du jour où le rapport aura été imprimé et distribué.

M. le ministre des affaires étrangères : Le rapport pourra 
être imprimé demain , et distribué dimanche dans la ma
tinée. Nous pourrions donc en fixer la discussion à mer
credi ou jeudi, puisque nous aurons eu trois jours pour 
l’étudier.

M. Uesmet : Messieurs , je demande la parole pour ap
puyer la motion de l’honorable ministre des ail’aires étran
gères qui tend à donner suite à la proposition faite par le 
député de Gaud pour fixer dès à présent le jour que le 
projet de loi sur la question cotonnière sera mise en discus
sion , car je ne puis voir aucune utilité d adopter la motion 
faite par l’honorable M. Gemlebien ; d’attendre jusqu’à la 
distribution du rapport de la section centrale pour fixer.ee 
jour , parce que je pense que ce rapport ne vous appren
dra rien de nouveau sur une question qui déjà à diverses 
époques â été traitée dans des rapports, auxquels elle a 
donné lieu et que celui qu’on vient de déposer ne vous don
nera pas plus de renseignemens. Mais j’ose vous prier, mes
sieurs , d’aller une fois au but et d'entammer la discussion 
d’un objet de si baute importance pour -le pays et de ne 
pas toujours l'ajourner, car vous ne pouvez douter combien 
de mille ouvriers sont dépendants de l'industrie cotonuiëre 
et vous ne pouvez non plus douter jusqu'à quel point elle 
est en souffrance , et que si vous ne venez point à sou se
cours elle devra succomber....... Je vous invite doue , mes
sieurs ; de fixer jour dès à présent et de faire sortir de 
eette crue le incertitude où nous avons laissé depuis trois ans 
les ouvriers et lesfabricaus de coton.

Cette proposition est mise aux voix et adoptée après quel
que discussion.

M. Rogier : J'aurais une demande à adresser à M. le mi
nistre de l'intérieur. Je désirerais savoir s’il n’a pas d'autres 
docuraens à nous fournir que ceux que nous avons déjà 

.«ecus.
■M le ministre de l’intérieur ; J'ai remis tous les docuinens 

qui pouvaient offrir quelqu'intérêt , et ceux que j'ai reçus ul
térieurement sont tout à fait iiisiguifiaus , et lie pourraient 
exercer aucune influence sur le sort de la loi.

-M. Gemlebien appuie la demandede M. Rugier. Le ministre 
a tous les éléiuens nécessaires pour éclairer la chambre ; déjà 
depuis longtemps on lui a demandé des leuseigueineus sur les 
opérations de-la société cotonnière ; et il est plus que temps 
de .uotis les fournir.

M. Regier : Il est possible que les nouveaux renseignemens 
soient uisiginlians , mais il me semble qu il faudrait que la 
ehàmbre |ugeât -ie l’insignifiance de ces renseignement

Al. fa '/li 'i tre da t intérieur annonce qu'il déposera les 
rens'e.igiieiuehs qu’il possède.

Sutte, de la, discussion du projet de loi sur les 
étiaiiget *-.

’M ihille.nus dépose on. . >- , nutum tendante à ce qu’avant 
•de passer a u discussion d. s ai noies la chambre décide si la 
.ai sera temporaire.

La loi actuelle est une toi d'exception «t une toi de con
fiance; comme telle il l’admettra , mais la confiance doit avoir 
de justes bornes. Les ministres ne sont pas inamovibles , on a 
confiance en tel ministère , mais on peut très bien n'en pas 
avoir dans le cbinet qui arrivera plus tard au pouvoir. Ces 
motifs me portent à demander que la loi soit temporaire , 
et voilà pourquoi j’ai fait ma projiosition , paree que de son 
adoption ou de son rejet dépendra mon vote sur l’ensemble 
de la loi.

M. üemonceau : C’est pour ap|>uyer la proposition de Tho 
uorable M. Pollénus que j’ai demandé la parole. Les amen- 
dernens de Tbouorable M. Fallon ne changent rien au projet 
de la section centrale , c’est toujours le même système , avec 
la différence qu’il met l’expulsion de l’étranger sous la res
ponsabilité de la chambre, au lieu de laisser la responsabilité 
au gouvernement Quant au système de M. Liedls, il pla- 
cerait le pouvoir judiciaire dans une position telle qne je 
ne voudrais pas ly voir placé. Le pouvoir judiciaire doit 
être indépendant et rien ne. doit porter atteinte à cette in
dépendance.

On a reconnu qu’il était impossible de spécifier tous les cas 
qui pourraient motiver une expulsion, il est tant de moyens 
de troubler Tordre public, que souvent ce pourrait être le 
cas qui n’aurait pas été spécifié , qui serait le plus dange
reux. Mais je ne vois pas pourquoi le pouvoir ne veut pas 
admettre que la loi soit temporaire. Les ministres ont dit 
eux-mêmes que c’était une loi de circonstance , une loi de 
confiance. J'accorderai ma confiance au gouvernement, mais 
nvec cette condition que nous puissions voir s’il n’en 
abuse pas. J’appuie donc par ces mutifs la proposition de 
M. Pollénus.

M, le ministre de l'intérieur : Il me semble que pour ré
soudre cette question , il faut d’aliord se fixer sur ce point 
La loi sera-t-elle toujours nécessaire ? ou n’est-elle occasion
née que par les circonstances présentes ? Quant à moi , je 
pense qu’elle sera toujours nécessaire en Belgique , pays d'une 
étroite circonscription et qui peut être-facilement entraîné . 
dans des mouveinens préjudiciables à l’état. Je n’hésite pas 
à croire que la loi doit être perjiétuelle, et l’intérêt de l'état 
exige qu'elle soit perpétuelle La sûreté de l’état doit-elle tou
jours être maintenue ? Evidemment oui. La sûreté de l’état peut 
elle être toujours compromise par le défaut de moyens de se dé
barrasser d’étrangers qui vieudtaient troubler l’ordre? Encore 
une fois oui.

Mais , dit-on, c’est une loi de confiance, et par cela 
même elle doit être temporaire, parce qu’un ministère peut 
perdre cette confiance. Mais, messieurs, du moment qu'un 
ministère a perdu la confiance des chambres et du pays , 
il ne peut plus subsister. Tous les ans, les chambres sont 
appelées â discuter les budgets et d’autres dispositions' 
dont le rejet entraîne nécessairement la chute du ministère.-

M. Vollenus insiste sur sa proposition.
M. Gendebien. Je suis lout-à-fait de l’avis de M. le 

ministre de l’intérieur, et je regrette qu'il se soit absenté 
un moment, pareeque comme c’est assez rare , cela lui eut 
lait plaisir.qOn rit.) Que la loi soit temporaire ou perpétuelle, 
cela ne fait rien à la constitutiounalilé. Si la loi perpétuelle 
était inconstitutionnelle , elle le serait également pour une 
durée de 3 ans, et le ministre pour cette fois, et je vous 
prie de remarquer le fait parce qu’il est très rare, se trouve 
daocord avec la constitution. Mais pour le reste, je ne suis 
pas d’accord avec le ministre.

Hier, il a dit qu’il lui était facile de justifier l’expulsion 
de M. Guinard. Il a prétendu que ce uélait pas eu vertu 
de la loi de Tan VI, mais eu vertu de la loi de messidor 
an III, que M. Guinard avait été expulsé. EU bien , qu elle 
est cette loi ! C’est une loi faite uniquement contre les étran
gers dont le pays était en guerre avec la France. Elle a doue 
dû disparaître du code frauçais, alors que la guerre a 
disparu.

Le rainisire nous a cité Tart 3 et Tart. 9. Je vais vous 
lire l’art. 6; < Pouriout rester en F'rance les étrangers dont 
le3 pays sont en guerre avec la France, pourvu qu’ils y 
soient arrivés avant le (tr janvier 1792 et que quatre cùoyetis 

I lui servent de caution. ■>
Eh.bien , Messieurs , le sieur Guinard ne pouvait pas être 

expulsé eu vertu de cette loi. Nous ne sommes pas eu guerre 
avec la France; et il avait trouvé pour répondans , là ci
toyens , bien plus , tout l’arrondissement de Charleroi l’aurait 
cautionné.

M. F’. de Mérode. Je demande la parole.
M. le président, Est ce comme ministre.
m. F. de Mérode ; C’est comme ministre d'état.
M. Gendebien i J’entendrais M. de Mérode avec plaisir, 

d'autant mieux qii’tl nous-fait souvent rire, mais je ne 
puis admettre qu'on lui accorde la priorité pour parler; 
car s’il y avait cinquante ministres d’état, ils pourraient 
venir dans le sein de la chambre, réclamer la prérogative 
de parler, et de cette -.manière ils ne laisseraient rien dire 
aus autres.

M. F. de Mérode : -Il serait ridicule de supposer que le roi 
puisse nommer 50 ministres d’état. Quant à ce qu'a dit l’hono- 

• râble M. Gendebien que je fais rire, c'est possible j mais j’ai re - 
marqué que souvent M. Gendebien rit du bout des lèvres 
lorsque j’ai parlé. C est pour cela sans doute qu’il veut me refuser 
la parole.

M le ministre des finances : Je viens m’opposer à l'observa
tion de M. Gendebien. L’article qui donne aux ministres la 
priorité |mur la parole ne fait aucune distinction eutre les mi
nistres d’état et les ministres à portefeuille.

M. Liedls : M. de Mérode fait-il partie du conseil, et x-t-il 
le contre-seing des actes du conseil ?

M. Gendebien : Si M, de Mérode lait partie du conseil, il a 
droitde parler comme ministre ; mais noua n’avons pas été in
formé officiellement de cette qualité.

M. Lebeau fait remarquer que jamais ou n’a refusé à M. De. 
vaux ni à M. de Tüeux de parler cuinme ministres d’état, et 
jamais on ne s'est avisé de leur faire l’objection que vient de 
soulever M. Gendebien. Mais dit-ou, cette qualité de minis
tre d'état n’a pas été notifiée officiellement, liiez ,1e Moni-

teur cl le Bulletin des Lois, et votif 7 vecî»* t. -t.'' 
tion de MM. de Mérode et de Tlfeux, D’ailleurs M a , 
rode n’a-t-il .pas contresigné beaucoup d'actes ? La a- - 
de M. Rogier et la mienne et une foule d'autres délih?>Wioa 
du conseij. ucll°orat'.oni;

La parole est maintenue à M. de Mérode.
M. de M érode soutient que la loi doit être pernélnali J
La clôture demandée est mise aux voix et Diononcée 6‘
La chambre décide ensuite à une très grande maiorità 

loi sera temporaire. fiàe
Un débat s’engage pour savoir si Ton mettra en disrn.-i-

projet du gouvernement ou celui de la section centrale M °
-mortier soutient que le gouvernement ne peut plus se r ir ^ 
projet de la section centrale, aujourd’hui qu’il v a Ha 

décision prise sur un point. . e|a «t
La chambre consultée décide qu’elle met eu discussion I 

jet de la section centrale. La discussion est ouverte sur is.» ^ 
et sur les divers amendemens, **t

M. Milcamps défend -le projet de la section centrale.
M.. Liedls soutient que c’est quand on fait des lois dVrrxi 

tion qu il faut surtout les entourer fie gàiantiés. U rPn,i 
c le a la section ceutrale d’avoir voulu exclure, les il.;-,, 
de la croix defer, du bénéfice que leur offrait le Dr„i 
pnmitit du gouvernement. Il repousse avec force less 
positions injurieuses faites par uu honorable membre 1 
disait qne parmi les décorés de la croix de fer, il y en à ï 
après avoir combattu pour la Belgique, combaUiaient „ri 
etie aujourd’nni pour Guillaume. *

M. d Hoffsc/tmidt : C’est la première fois , depuis que je sié- 
dans cette chambre, que je vois une section centrale tei 
c enr sur le gouvernement pour des mesures exceptionnel 
es. Lest la première1 fois qu’une section centrale va plus loi 

que le gouvernement dans le vague et l'arbitraire. J’eusse f, 
îcite le ministère s il ne s’était pas rallié au projet de 

section centrale. r ^ J Qe
L orateur combat le projet tel qu’il est rédigé maintenant 

e retranchement des mots , a qui par sa conduite , » le force 
rait a voter contre la loi s’il était adopté.

M. de Brouckere propose un amendement qui tend à sud 
primer a lait. I« les mots : « sortir du territoire Mae t 
et a ajouter un article ainsi conçu ;

« Le gouvernement pourra enjoindre de sortir du territoir 
du royaume , non-seulement à l’étranger qui quitterait 1 
residence qui lui serait désignée, mais à celui qui a trou
récidive JSUS 06116 r®sille“ce> ce Su* le constituerait ei

Al. Gendebien, dans un long discours, soutient que la le 
n est faite que pour pouvoir expulser un etranger sur I 
pietnier signe d’un ambassadeur. Il n’y a rien pour la si 
curite du pays. £avezvous, dit-il, quels sont les étranger 
que e pays ne peut,, souffrir , .ce sont ceux qui ont rnatiqu 
a leurs engagemens chez eux et viennent y mauquer aus; 
a Bruxelles j à la bourse même de Bruxelles, ces hummes qu 
par Jetu complaisance pour le gouverneir»«»* «ktiwuucm îles po
sillons et Je l'argent r

Qu'ou demande une loi pour.expulser ceuxdont on a publi 
les jugemeii3 infamous , et qui ont l'impudence d’en rirt 
Alors nous la voterons.

L’orateur termine en protestant également contre l’imputa 
tion injurieuse laite dans la séance d'hier contre les décorésd 
la croix de fer. Quant à lui, s’il a refusé la croix, c’est qu' 
ue reconnaît pas d ordre civil.

M. de day her. J’ai subi aujourd’hui deux attaques asse 
vives pour quelques paroles que j'ai prononcées hier. Je n'a 
voulu jeter aucun h aine sur tes décorés de la croix de fer 
ma,s .j ai cherché a expliquer les motifs de la section cer 
bale pour avoir supprimé l’exception en leur laveur. Je ni 
suis dit que des étrangers arrivés à une époque que j’ai di 
teiminée jjourraieut avoir depuis lors changé de sentimer 
peur nous.

M. A. liodenbuch : Non , non , respectez la croix !
M. le président : La parole est à M. le ministre de la justici
M. le ministre de la justice ; J’avais demandé la paroi 

sur le fond j je veux rester tout à fait étranger à cet il 
cident.

Voix nombreuses ; A la bonne heure.!
M. Uumorlior demande la parole.
M .-le p, èsident : Elle est à M, de Mérode.
M. Dumortier : M. de .il érode ne Ta pas dem ara dé 7c ve-J 

protester contre les imputations injurieuses.
M. le président ; Vous n’ayez pas la parole.

M. Dumortier cherche en vainjà se faire entendre. Le présidai 
agite sa sonnette pour réclamer le silence. La chambre se i 
pare au milieu d’une vive agitation.

LIEGE, LE 29 AOUT.
A l’ouverture de la se'ance d'hierM. Zotte!ej 

de'posé sur le bureau le rapport relatif aux reel 
mations de ^industrie cotonnière. M. le minis} 
des affaires étrangères a montre' le de'sir d’en pres 
la discussion. M. le ministre de l'intérieur j dej 
côté, n’a point paru disposer à communiquer 
chambre tous les renseignemens qui lui sont 
cessaires pour prendre une de'cision sur les rf 
mations dont elle est saisie. Le ministère qui 
qu’à présent n'avait point pris couleur dans celle q 
turn, se serait-il décide'nient rangé du côte' des~ 
tisans des prohibitions et du monopole ? Kous 
rons bien.

Après cet incident la chambre a continué la 
cussion de la loi relative aus étrangers. 1

Sur la proposition de M. Pollénus , soutenue | 
J plusieurs membres,, il a été décidé d’abord <J^



,, temporaire , et ensuite que le projet de 
centrale serait seul mis en délibération. 

^Jère de ces résolutions a été vivement com- 
f.'lr les ministres. . '
° nous félicitions hier de l’ordre et du calme 

' idaient aux discussions de la chambre. La 
f'!, séance a été très-animée , et marquée par 
irruptions véhémentes de M. Dumortier. Le 
'"inclue que donnent les journaux de Bruxel
les ce matin , au compte-rendu de la séance 
rinet pas de bien apprécier les causes de la

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche prochain, on JETTERA des ROUES DOIES
à M'A CAMPAGNE , faubourg Ste. Walbuge. o

lence du député de Tournay.

, Moniteur de ce matin , contient une liste 
»«onnes auxquelles il est accordé , par arrête 
t (|e ce mois , des récompenses pour des actes 

*Lge et de dévouement a 1 humanité. Voici 
îrlie de cet arrêté qui concerne la province de

CI.ezSMETS-DEGUEf.DRE, faubourg St- Laurent, l’on y 
MANGE des OIES apprêtées, à l'instar de Strasbourg. 124

LA BELLE ET GRANDE MAISON avec porté codiere
grande cour, remise et écurie sise à Liège, rue des Larme.

11 VA U MAISON avec JARDINS située à Tilleur , dite le 
CHATEAU , près de l’église étar-t surenchéris , leur adjudii 
cation définitive et sans réserve sera prononcée le jeudi trois 
septembre 1835 à deux heures de relevee , par devant M. 
C.HOKIER , juge-de-paix , au bureau de ses séances , rue 
Mont Saint-Martin à Liège, par le ministére du notaire 
PAOUE : la première sur la mise a prix de 2b,35t> nattes et 
la seconde sur celte de 27,733 francs y compris is 
charges.

IO“ Les personnes qui ont des prétentions a charges du 
*~Tr Paul BENOIT-LAFLEU R , batelier , rue Punt Maghin, 
à Liéee sont priées d’en remettre immédiatement la note a 
M. J.-J- PICARD , rue de la Régence, n° 922 , a Liege. 450

Vu sieur Gobin (Joseph); journalier a Huy, pour avoir 
ars 1835 , sauvé , au pént de ses )ours , deux batehers 

le bateau venai t de se briser contre une pile du pout de 
üe, à Huy , une somme de quatre vmgts francs et une me.

dix personnes dénommées ci-après, pour s’être distin- 
lora de Tincendie qui éclata a Jalhay le 23 mars 1835,

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE.
LE MARDI PREMIER SEPTEMBRE 1835 , à 10 heures 

du matin, sur la place du Marché , à Liège , l’huissier EN- 
GLEBERT VENDRA : Garde-robes , Commode, Armoire , 
Tables Chaises, une Horloge avec sa caisse , des Assiettes 
en étain Ustensiles de cuisine, deux Vaches, une Gemsse 
un Veau et un Cochon , ci l’Epf autre , du Eoin et une quan
tité d’objets dont le détail serait trop long. 142

ARGENT COMPTANT.

..leurs Neuray (Gilles-François), desservant , Noel (Jean 
receveur Grégoire (Antoine Joseph) , bourgmestre , 

«; à Ja haj , et Lejeune-Zourbroude, négociant a Ver- 
iicliacuu une médaille en vermeil de la valeur de cm-

«iéurTWment (Jean Joseph) , domestique à Jalhay , une 
ude uuarante francs; . . f ,
s sieurs Grégoire (Henri Joseph), menuisier, Valauson 
«Joseph), et Rawart (Michel Joseph), menuisier a Jal- 
une somme de trente cinq francs ! T
isieurs Tourment (Pierre Josepti), Pichot ( Jean Jo- 
] et Schmitz (Henri) , cultivateurs a Jalhay , Leroy (Jean 
,i),et Chadrin, journaliers à Sari, à chacun une somme
lit cinq francs ; ; . . - , ______
Jieur Bayer (Hubert) , menuisier a Sart, une somme

l francs *
,sieur Bayer (Denis Joseph), menuisier à Sart, une

piem Dessm^Jean Michel), garde-champêlre à Stembert, 

domine de 80 Iraucs.

VENTE FAR LICITATION.

Le JEUDI 3 SEPTEMBRE 1835 , à 10 heures du matin.
M. le comte Léopold de LANNOY, fera RENDRE plusreur. 
PORTIONS DE RASPES et quantité de 1res beaux SAPINS , 
croissant dans ses propriétés de la Neuville en Condroz par 
i ministère et à la Recette de M« THONON , nota.re audit heu- 

A CREDIT. 1

VENTE
DE

BIENS FONDS.

m. Guillery vient de donner sa démission de 
br du pensionnât 5 nous croyons cependant 
conserve la qualité de principal et de profes- 
de réthorique dans l'établissement.
La distribution des prix aux élèves du college 
cipal a eu lieu hier , à la salle de la Société
ulation. .
Cinq locomotives pour la section du chemin 
eMalines à Anvers, sont eu construction chea 
ockerill à Seraing. {Emane.)
La distribution des prix aux élèves de l'insti- 

iaggia a eu lieu samedi dernier. Parmi les jeu- 
élèves qui se sont fait remarquer par de notn- 
i succès, nous citerons pour la Belgique sén
at les fils de MM. Yerhaegen aîné, Romberg , 
ercq , conseiller à la cour de cassation , Vau- 
ern et Quetelet, directeur de l’Observatoire, 
deux ifils de M. Nagelmaekers , de Liège , le 
iftUoniàiiie , de Mous , et Godin , de Yerviers#

LUNDI 21 SEPTEMBRE 1835, à dix heures du matin, il sera 
nrocédé à la requête des héritiers de Gilles Romain, décédé aux Frères Célites “à Liège , par le ministère de M” LAMBINON, 
notaire , résidant en la même ville , en son elude, sise pres 
de l’Hôtel de Ville, n° 4002 , a la VENTE aux eucheres pu
bliques des BIENS RURAUX composant la succession dudit
défunt ; savoir ; _

Premier Lot.
UNE MAISON, établerie et dépendances, avec une demi 

Ter„e grande de jardin y contigu , situés à Longdoz, com
mune de Liège, joignant à MM. Dubois , Henri Pirnay, Sé
bastien Simonis et autres. .

Deuxième Lot.
UNE VERGE GRANDE et dix petites de cotillage , situé à 

proximité des immeubles qui précédent, aboutissant à Pierre 
Magnée , Louis Foidart et autres.

Ces immeubles se trouvent à peu fie distance de la nouvelle 
route. du pont de la Boverie à la Bonne Femme , que l’ou 
construit dans ce moment.

Troisième Lot.
ET UNE VERGE GRANDE ET DEMIE de cotillage, situé 

en Trou-Louette , commune de Grivegnée , tenant à Henri Ro
main et autres. ... , , , ,

Les personnes qui auraient des prétentions a charge de la 
succession dudit Gilles Romain , sont invitées à les faire con
naître , en l’étude du notaire LAMBINON , où l’on peut avoir 
communication des conditions de la vente. 446

Le LUNDI, 7 SEPTEMBRE 4835, à lOheuresdu ntafin» 
il sera procédé , parle ministère du notait VENTE
étude à Liège .place du^ Specie, n°85^ 
publique et en divers lots, des OBJETS lMMUBU.ir.nc , u
la fo^ne'piÉCE ’dÏ°TERRE à labour , en la commune de

aux Frères Célites, de Liège ; du nord, aux enfans deteus M

divisée et exposée ea deux portion, 
égale, elle sera ensuite réunie en un seul lot et c 
deux adjudications , la plus avantageuse au vendeur, produira , 
seule . un résultât valable. , txrïLnonp

„I nnt à une pâture communale , dite Moulin a
Les’ deux pièces ci-dessus indiquées , sont détenues , a

Une WemTÏrùé’e CU—né"de Hautain Saint-

ÈÂe,£“’î;—» AiiSW : * »-

N La vente offre les garanties convenables et de facilité., à 

l’égard du paiement. c„„,rllo 97

ILLE DE LIÉGF. — Adjudications diverses:

VENTE FAR LIMITATION
AVEC DE GRANDES FACILITÉS 

POUR LE PAIEMENT DU PRIX.

egara uu (»«»«“• . r.
S’adresser audit notaire SERVAIS.

i bourgmestre et échevins procéderont le mercredi 2 
rabre prochain à midi aux adjudications dont la desi- 
Du suit î ,
Des ouvrages à exécuter au bâtiment de l’école gratuite
âécollets.

Le MARDI 8 SEPTEMBRE 1835 , à 2 heures après dinée , 
il sera procédé par le ministère de M° MOXHON, notaire à 
Liège , par devant M. OPHOVEN , juge de paix des quartiers 
Nord et Est de cette ville , en son bureau , rue Neuve , der. 
eiere le Palais, n° 443. à Liège , à la VENTE aux enchères , 

4» de DEUX MAISONS contiguës, cotées n° IUH et 1012: 
chacune avec grande cour, ci-devant jardin , bâtimens de fa
brique et vaste magasin , située rue aux Remparts, Outre»
& 2«3<DeDEUX autres MAISONS , aussi contiguës, chacune 
avec cour sur le derrière , situées à Liège , rue Grande-Bêche , 
n° 1204 et 1205. , ,

Ces maisons gagneront beaucoup en valeur par suite de la 
construction du nouveau pont de la Boverie , près duquel 
elles viennent aboutir.

S’adresser , pour connaître les titres et conditions, audit no
taire MOXHON, rue Hors-Château , numéro 482, à Liège.

VENTE
d’une r

belle propriété,
SITUÉE FAUBOUR& ST- LÉONARD ,

UÎCOllCtS« • ,
Des travaux pour l’appropriation d’une pièce destinee 
gement de la surveillante de l’école gardienne au meme

De la fourniture de 54 bornes en pierre de taille pour 
Itotncnades des Quais delà Sauvenière et d’Avroy.
1 peut voir le cahier des charges au secrétariat de la

l'hôtel de ville, le 28 août 4 835.

65 Wgmestre et échevins, procéderont le vendredi 4 
tembre prochain . à midi , à l’adjudication de la fourni» 
: <Je CANDELABRES eu fonte pour l’eclairage au gaz de
/ill« I ...

La commission administrative des hospices civils de Liege , 
mettra en adjudication pnblique au rabais par soumissions, 
puis de vive voix et à l’extinction des feux , le mercredi 16 
Septembre 4 835, à 3 heures de relevee , a la salle de ses 
séances la CONSTRUCTION d’un CANAL dans le jardin de 
l’hospice des Femmes Incurables, situé rue Vert Bois. Les 
soumissions devront être remises au plus tard, le jour de 
[’adjudication Iv»t midi, an secrétariat de »f*«“““- 
où l’on peut voir tous les jours, de 9 heures a midi, te ca-

LesMul.soumissionnaires seront admis à concourir. 93

A LIEGE.
LUNDI 7 septembre 1835, à trois heures de relevée , M® 

LAMBINON , notaire à Liège, exposera en VENTE au plus 
offrant et dernier enréçhisseur , en son étude, sise pres do 
l’hôtel de ville , n° 4002 : , .

UNE BELLE PROPRIETE composée d un corps de logis, 
restauré entièrement à neuf , commodément distribué , ayant 
porte cochère , une très-grande cour séparant deux ailes de bâ
timens , qui contiennent des habitations , ecunes, étableries „ 
d’immenses magasins et des caves très vastes; à droite, en en
trant dans la cour , se trouve encore un autre bâtiment ayant 
seivide fécullerie, avec de grands magasins ; plus, une autre 
maison à côté, donnant sur la lue; enfin un très vaste jardin 
d’une grande beauté , garni d'arbres fruitiers en plein rapport : 
le tout formant un ensemble , situé faubourg St. Leonard, a 
Liège , portant les n° 241 ,242 et 243.

Ces immeubles, par leur situation , réunissent a la lois les 
agréiuèns de la ville et ceux de la campagne, et peuvent servir 
à tout établissement.

Pouvant être facilement divisés en plusieurs parties sans rien 
diminuer de leur valeur , ils seront d’abord exposés en quatre 
lots et ensuite en masse. . .

S'adresser au notaire LAMBINON pour avoir communication 
des titres et des conditions de la vente, et pour voir la,propriété 
au n° 242 , faubourg St. Léonard, les mardis et vendredis de 
deux à six heures de relevée. 988

hle de Liège, 
die f», -“V fourniture consiste dans ;

30 candélabres pour les places publiques.
31 id. pour les rue. larges. .
peut voir le cahier des charges et les modele, au secré-

: de la
e 28 août 1835.

TAXE DU PAIN A LIEGE du 29 août.

Pain de seigle, 48 centimes. . ,
Pain moitié seigle et moitié froment, 29 au lieu de 30 e. 
Paiu dit de ménage, 42 au lieu de 13 Ç,

AVIS POUR SURENCHERIR.
Suivant procès-verbal d’adjudication reçu par M<■ GILK.INET

notaire à Liège, le 20 août présent mois, la MAISON sise a 
Liège , faubourg Saint-Laurent , portant le n 4 400, exposee 
en VENTE par son ministère, a été adjugée pour une somme
de 4,700 frs. ,

D'après les condition, de la vente , toute personne solva
ble pourra surenchérir la susdite adjudication pendant la quin
zaine qui la suivra, c’est à dire jusqu'au 4 septembre in
clusivement, à charge d’en porter le prix a un 20e en sus 
de celui ci-dessus désigné , et de passer acte de cette suteacfieie 
eu l'étude dudit M” G1LK.1NET.

VENTE DE BOIS SCIÉS A AHIN
Le 10 SEPTEMBRE, à une heure de relevée, dans le 

chantier du sieur STASSART à Ahin , près de Huy, il sera 
vendu à la recette du notaire LOUMAYE :

210 mille pieds bois sciés consistant en :
40 200 mille pieds de planches, quartiers doubles et sim

ples , fonçures , depuis 6 jusqu’à 20 pieds, posselets , teerasses , 
wères et marchés en chêne. .

2° Et 10 mille pieds de planches et lattes de bois blanc.
1 Plus, quantité de poutres et Vernes.

Les marchandises de chêue sont en grande partie de pre
mière qualité et propre, à être employée, de suite.

A CREDIT. <5‘

_ r-- juxatis neues ug ^rouxte et de pa-
mtisme. r

l p A-e, modeste boulanger dans une ville toute occupée
■ aux. manuels, et où les études passaient alors pour

, v ÿ-de luxe que les fabricans eux mêmes se permet-
1 («I 1 1. -t ' n’. n f ’ 1

■lut Bientôt nomme lieutenant par îe general l^yon.
L’année autrichienne ayant envahi la Belgique eu (790 ,

(4) A la révolution de 1830, les cris de vive Fym se sont
souvent mêles aux acclamations du peuple. Cette année en-

° l|UG IC

» ternité. (Sùjne) j .
La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre c

patriote, le pouvoir était loin de la partager ; aussi n’,
on aucun égard à cette lettre ni -Tpi



Ie soumist administrateur provisoire de M J F MASTI 
ÎSÂr7>n:îaaT*T d'b^urs 4 rerae“- < “rs ti,r;sMoufs; 

MASÜ, rue Vinave-d°lîe ,n0 52 Pdb‘a i 6 hî d°* ^
°u a mon domicile rue Agimont’ n» 530. M.' BAlfET."^

TENTE
DE LA

belle propriété

DU BEAU MUR.
en son élude rue d Amay , n° 653 à la VENT P a»T * i ^ *

compose d'une BELLE MAISON de maître TarLt L é,Sl’. 58 
et distribuée , d'une habitation de fenu er à ôté - ^

b°nnierS a" I««*™ etZ^t, ’ em,Se> eCU‘
La MAISON est construite au nied de la 

arrive par une belle pelouse. A côté de la ma' l,ne1 ’ °n ^ 
deux serres derrière une pièce d’ea„ qu ncuk«G* 
lom de U existe un jardin légumier ,1'un grand rapport ‘ “°n 

La montagne distribuée en jardins anolii. V* »Beauté est sillonnée de chemins'donMa pen ! t,“"3 
facile; au dessus de la montagne se trouven. ■ . ' douce,.et 
nets et une habitation , une pièce d'eau et un in’in!16“” 7™' 
là, la vue s'étend d’un côté sur la ville de T? De
tiere ; de l'autre , elle embrasse les belles vallées de I On, thé 
et de la Vesdre ; dessous la montagne existe un vaste note 
ra,„,,„ peut facilement être convert, soit en grotte! soü en

Lette habitation peut servir à la fois de maison de ville et 
de ma.son de campagne, à proximité du nouveau pont eons 
truit sur la Meuse , elle n’est éloignée que de dir n.i„„i!! i 
chemin au plus delà salle du spectacle et du centre de l! 
v e, la nouvelle rue qui conduit du pont de la Boverie à la 
Bonne Fern,ne vient aboutir à cette belle propriété.

Elle peut etre facilement divisée en plusieurs mrtle. „
X\^7‘'aSrtlnr de-la ',ri',ci'la,e babhadoPn , e„SeffëSt
elle sera uivisee en ois mu spmn» . î . Iet

VENTE
DE

DEUX MAISONS DE COMMERCE.
se.^ARDï,2-9SEPTEMBRE 1835 » à 2 heures de relevée fl
camo,ns0No,d’et,E,tddeeV|a;tv,he iUSe t paU ^
Neuve, derrière le pVlml ira L'ége’ 7 Son bureau - *»'« 
LAMBINON Pa a!s. ? Liege, par le ministère de Me
mis , à la VENTF 7’ resldant da,,s. a mém? ville , à ce corn- 
suivàns : VLW1E aux encheres publiques des IMMEUBLES

Premier Lot.
mér(f o.99AÏSOiy ’ ’ bâtime"s et dependances , Cotée nu-
meroi099, portant l'enseigne de la Croix, située me sur la 
Batte a L>ege, ,o,gnant à M. Vigneron et à Mlle Moreau. 

Deuxième Lot.
Fr. I AUTRE MAISON et dépendances, sise rue sur les
n° i O™3,' tenant “ MIR^

le paiement.6 ^ aC9uédr * de 8ra,,des ^cilitris pour

S'adresser pour'connaître les conditions à M. le juge de naix 
u notaire LAMBINON, près de l'Hôtel de Ville.° P 45

TENTE D’UNE MAISON^
AVEC JARDIN, SISE A ANS

<835,’ à 2 de -levée, le
DetienneTsur la d™"'3 e" a demeure des demoiselles 
l’enchère d'une bo Jè MaIsSiY ^ eUr ’ à la ve,lte à 
écui le et jardin derrière ^ avec uue 9-mIe et belle
Liège à Sain! Tr,„ , ’ a A.n? lignant à la route de
ruelle dite de Li^ye. Ce^VlAlSON^nl a" leJal';lin sUr la 
de la montagne/est propre à imdr’I . ^ du180,nrnet 
Elle conviendrait ans/! Pun L.Z T"* d a»elage.

frSri°“

S'adresser au dit8 n « ■ * té l,our 1h l’ayement du prix.
't notane pour connaître les conditions. 144

TENTE PAD LI€ITATl<yv
AVEC DE GRANDES FACILITÉS POUR LÉ’pi ' 

DU PRIX » DONT LES DEUX TIERS POmÂ

Per cniuuuDrrToMÊME RESTER CONVERTIS EN RENTE '

-Si"®* i3is0r affi-üsis • "«MVFNTF ’ rue uiS Hors Château , n- 482“ à pi"*'' 
VENTE aux enchères des immeubles suivans! L éga,i * h

Premier lot.
Une belle et grande MAISON . en très he,, a. 

pre a tout commerce ayant deux facades l/***’ el pii, 
Regence I autre place Saint-Denis, n» 744 à Lié» 'Ue(le|i

T.„,,, Deuxième lot.
Un JARDIN clos de murs et »ami ri’ u

£ e.ln raPI‘ort, apec maisonnette et cave ***• ^UItl 
Roture . no 7 inn^, c

nouvelle vente par actions-' 
très-importante et irrévocable

tsoc aVeC aUt0risation d“ lM“‘ Gouvernement ducal de Nassau
DES ETABLISSEMENS DE PLAISANCE ET DE CONVERSATION

AUX BAINS DE WIESBADEN
DITS

duringers kurgebaude.
AVEC JARDINS, DEPENDANCES, etc.

rl fl ' ,rw -,,iVYANT üiVE VALEUR REELLE
de florins 124,000 d’Empire soit francs 268,400 de France

in. AVEC UNE SOMME DECHANGE
a........ so,t ïrcs m’oo°de r-“-'

florins 200,000 d’Empire soit francs 433,000 de France 

OeufT ESr CALCULÉ A 2 FRANCS 15 CENTIMES
Celle vente 1,.„ .„denn don, ,e premler ti„6. est faé

. ... LE 29 DECEMBRE 1835.
Le nombre des actions à vendre u’est que de 35 non ri *•

par la chance la pins heureuse on peut F” foi8 *

Cette magnifique vro^L)^10^ ^ &* 324»000 ^ France.

le^actlons'originales ^tr^â^r^  ̂ ^ t0“S ^ °“1 V''Si‘a ^ Wds

b nrresignees pai la maison soussignée sont
Vu le nombre des^ti^fè^ ^ f 61 SUr Prhes ensemble la 6<= gratis, 

temps au dépôt général drees'llm,tees doüt cette ^nte se compose, les soussignés préviennent les amateurs de s’adresser à

LÉOPOLD DEUTZ et Cie.

P. S, — Les mômes se chargent également . , , ^QUIERS A MAYENCE S. I RHIN
emprunts d’états. 8 *galement Pour toules >«• autres actions , provenant, soit des ventes car action. -, a

le. lettres ponr Mayence nesontpoint assujetties à l’affranchissement
139 I

n .----- “rc<i '“aisonnette et cave i V . er,: > IlRoture, n» 7, tenant d'un côté à M La!! H 
L Saive, devant à la rue, et derrière à la R 6,'81 ä I 

S adresser pour coiinailre les riirM ^ a , ,ve^Ue. 
notaire MOXIION. “très et conditions „ d||

A VENDRE, une grande MAISON, bien sih,é7~~""' 
ville , avec porte cochère . grande cour et grand, tl’ eCctlls 
pre a un hôtel , a une fabrique ou à tout étal.i Sa^lons, pro
conque On pourrait l’acquérir en ne pa a.U a!™0'", "' 
partie du prix. payant quunef4|s

mxnw- **». » artete. 

COMMERCE-

™ v n

i PS O^üOVOR-Teüterde^der: SïT^S

97 05.-Emprunt GuebbArd 34 o 0 fm e ’ 'Ï Cü",a" 
—■ Rente perpétuelle, 5 p c 33 Ti fi an‘’ °° «H

,fin o4;SrÆ,-?3Ï»

Grec, bno. - EmpOOO0«0.!»0' 7 d’Haïti - 0000 »•-
Empr. romain, 10 1,8 , fin’ corn oi 0 0 C°7 ’ T T ' 
de Bruxelles , 00. J Banque de Belgique1 07o fiT' t""" 
•cortès , i7 i|2. 4 ‘b'que t UÜO 0j0 —■ Coupon
Difo°“T vToffTone 27 “fL-Dette active 54 0,0-

t%* à»»“- ÿ» w

II. C°83, « h Vm'I1828 el 1829 ’ U0Ü °‘° oo-c.*
nît °a ’ v“33 99 1,2 00. — Dilo ins. au gr. liv fiS till DUO emp. a L , 5 % 00 00 - Pros. n,|. à L., i
- Ren7 Danem. a Lond. ,0 0,.- Rente franc. 78 3,8 &
- Dim ,f lV 1 if1'3»"« ■ 0 0,0 - Dito d'Amst., 33 7,(60 
I D .Ö à A " V‘7 21 A'6 00 - Dito à Paris , 0 0,0D,to a A"ve*'3, 0» 0,0.- Dette diir. d’Esp. à Paris il
t,2 --Bons cortès à Lond. 28 1,2 - Coupons descortù

“ ffHr15 * çrj&i

- Lots Prussiens 104 t|2. 1 (jlec'11

Bourse d’Anvers du 28 août.
fl—courts j„nrs. à deux , à 3 ^Chanyes.

Amsterdam
Londres
Paris.
Francfort.
Hambourg.

46 7,8 
35 9,16 
34 7,8

3|4 °|o perte
(2 15 0,0 (2 07 t,2
t *6 A 47 0,00

^|8 P ou 0,0
33 11* . 35 0,00

K tcnmyit 4 0^o

ms:r fiAt’Â %8.; » z
on1') 7’ f qq2Ù °n17'° p;,dem diff- . 00 00. — «eilte 
ne- lVl "9uP' °°° ~ ^sP"y',e- Guebb., 33 1,2 P 0.~ 
G4A riTS ' t IP c,'.' 00u,0 P. Idem. perp. Amsteidai
1,4 a 33 P—Idem diff., (3 7,8 P.

Cours après la B ourse.
n,en7 I ?r,a8u0nt 8<indialemcnt été très-demandés au
v!ü f oTÎ Je la.,bourse ’ tant les cortès que tes pérpéS 
Vers la cloture, Us ont un peu fléchi, mais restent voulu» 
la cote.

33 °l° P- - Dette différée , 14 1,4 
Cortes 29 0,0 A. — Coup, dito 00 0,0 P. _ Ardoin 39 I 

“* dont t : Perpétuelles 35 3,4 P. - 
ditr. 15 3,9 P Coi les 32 clout 2 A. Ardoin 44 P.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé.
haneS Café Sîi Domii>gue , à 33 112 cts. cons.

120 balles colon Géorgie , prix inconnu.
.* biques potasse de Russie, à fl. 17 1,4 
1UU Dauls potasse d’Amérique, à fl 17 1,2.

54^o”(! p p6 ^"'Xelles , du 28 août. —’Belgique. Dette 
D4 0,0 P Emprunt de 48 mill. , 100 P 4)0i0ü — Actions 
sodetegénéra'e,^ 820 0,0 P. Société derpmm.de cette 

22 1,2 P. Banque de Belgique (5) ( to 114 p .’’nllande
active, 54 0,0 P - Espagne. Guebhard 33 ,7 '° !Anvers 4 p. Id. Amsterdam 5 „ ». ’ 7 A2 P. ®!T’ |
ÏSiV''"00 c"”“ *

lv. } H. Liguac , *“>P. du JourMÎrTirL^IffPr , q. 622 ,à

f


